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AFFICHONS-
NOUS !
Le mercredi 30 août dernier, plusieurs militantes et militants de  l’ Alliance 

ont accompagné leurs élues et élus et ont participé à la réunion du 

Conseil d’administration du Centre de services scolaire de Montréal 

(CSSDM). Dans ma présentation, j’ai rappelé combien l’école publique 

montréalaise souffre. La rentrée scolaire a démontré une nouvelle fois 

que les écoles peinent à attirer de nouveaux enseignants et à retenir 

les profs en classe. Les élèves sont les premiers touchés par les consé-

quences de la pénurie enseignante. 

Pendant que les profs proposent des solutions concrètes aux maux du 

système, le gouvernement laisse traîner en longueur les négociations 

et suggère d’alourdir encore davantage la charge des enseignantes et 

enseignants. 

Dans un tel contexte, il me semble que nous devrions tous nous battre 

ensemble. Or, ça ne semble pas être l’intention du CSSDM. Quand j’ai 

demandé si le centre de services scolaire soutiendrait les profs et les 

élèves ou s’il se mettrait au travers du chemin des enseignantes et 

enseignants qui y vont d’un dernier effort pour sauver l’école publique, 

il n’a su que répéter la réponse générique du Comité patronal de négo-

ciation pour les centres de services scolaires francophones (CPNCF), qui 

demande aux centres de services scolaires de leur faire confiance dans 

les négociations. De plus, la Fédération des centres de services scolaires 

donne la consigne d’utiliser la répression, d’agiter le spectre de la menace 

envers les enseignantes et enseignants qui se mobilisent pour défendre 

l’école publique. Disons que ce n’est pas très noble !

Devant ce constat, nous n’avons d’autres choix que de hausser le ton et 

d’accentuer les pressions. Nous n’avons pas le choix de déranger et de 

mener cette lutte. D’ailleurs, nous avons fait tellement de bruit au cours 

de la séance que le Conseil d’administration a changé de salle !

DU SOUTIEN

Malgré tout, j’ai vu des regards compatissants chez certains membres du 

CA. Le comité logement Rosemont, aussi présent lors de la réunion, nous 

a appuyés et applaudis tout le long de notre présentation. Les personnes 

du regroupement ont également arboré le ruban en soutien aux profs. 

Comme je l’écrivais la semaine dernière, je sens que nous avons beau-

coup de gens derrière nous. Les parents et la population le témoignent 

depuis la rentrée et certaines directions sont également à nos côtés. 

C’est rassurant de savoir qu’elles pensent encore avec leur cœur de profs 

et comprennent nos préoccupations. Certains centres de services sco-

laires choisissent aussi d’être tolérants. L’état du réseau de l’éducation, 

ça nous concerne tous, non ? 

Le CSSDM a le choix. Il peut soutenir le combat que nous menons pour 

nous, nos élèves, l’école publique et l’école montréalaise qui nous tient 

tant à cœur ou il peut s’obstiner à mettre des bâtons dans les roues des 

enseignantes et enseignants.

PORTONS LE RUBAN

Une chose est certaine, même si le CSSDM nous 

menace de répression et de judiciarisation, nous 

ne lâcherons pas. Portons ce ruban, distribuons-le. 

Le contexte est favorable pour obtenir l’appui des 

parents et de la population. Nous appelons mainte-

nant ces alliés à s’afficher fièrement. Demandez aux 

membres de votre entourage de l’apposer sur leurs 

vêtements, afin de montrer leur soutien. Faisons 

de cet automne un autre printemps érable pour 

l’éducation.

Ne soyons pas gênés de montrer que nous luttons pour une 

noble cause. Affichons-nous fièrement !

 
Catherine Beauvais-St-Pierre, présidente

CAMP D’ÉDUCATION SYNDICALE
Le camp d’éducation syndicale de la Fédération autonome de 

l’enseignement (FAE) se tiendra à l’Estérel dans les Laurentides 

du 12 au 14 octobre prochain. Cette invitation s’adresse aux 

personnes qui ont moins de 5 années d’expérience syndicale.

Les personnes intéressées sont invitées à remplir 

ce  formulaire avant 15 h le 14 septembre. Les 

places sont limitées ! Les membres retenus seront avisés le lundi 18 septembre.  

 
Sue Bradley, vice-présidente

L’AIR DU TEMPS

Soyons visibles et bruyants !
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https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
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RAPPEL — ÉDUCATION  
DES ADULTES — DEUXIÈME 
ASSEMBLÉE DE PLACEMENT  
DE L’ANNÉE 

L’Alliance vous rappelle que la deuxième assemblée de placement de 

l’année 2023-2024 débutera sur SAI le mardi 5 septembre (9 h) et se 

terminera le jeudi 7 septembre (16 h 59). Toutes les enseignantes et 

tous les enseignants à statut précaire peuvent y participer. 

Pour tous les détails, consulter le BIS numéro 02.

 
Chantal Forcier, conseillère

RAPPEL

APPELS DE 
CANDIDATURES  
À L’ÉCOLE PETER HALL

Avec la signature de la nouvelle convention collective vient le renouvelle-

ment des mandats pour certains comités. 

L’ALLIANCE EST À LA RECHERCHE :

• de quatre membres enseignants travaillant à l’École Peter Hall pour 

le Comité pédagogique. L’idéal serait qu’il y ait deux membres du 

campus Côte-Vertu et deux membres du campus Ouimet ; 

• d’un membre régulier, mais aussi d’une personne substitut pour le 

Comité de perfectionnement ;

• de quatre membres réguliers et aussi d’une personne substitut pour 

le Comité de relations de travail ;

• de quatre membres réguliers et d’une personne substitut pour le 

Comité de santé et sécurité au travail. 

Vous êtes invités à nous faire part de votre intérêt, avant 15 h le ven-

dredi 8 septembre 2023, en remplissant ce formulaire.

 
Daniel Chartrand, vice-président 
Sébastien Bergeron, conseiller 

FORMATION GÉNÉRALE DES JEUNES

AFFICHAGE SAI – MIXTES  
ET ÉLARGIES 2023-2024
Le lundi 11 septembre débutera l’affichage hebdomadaire des postes 

à pourvoir par les personnes inscrites à la liste de priorité et dans les 

bassins, incluant les enseignants qualifiés qui veulent obtenir un poste 

dans un autre champ que le leur ainsi que les étudiants. Cet affichage 

s’effectuera à compter de 15 h chaque lundi jusqu’à 9 h chaque mer-

credi. L’entrée en fonction a lieu le lundi qui suit la séance d’affectation 

par internet (SAI).

Le calendrier des séances est disponible sur SAI dans les sec-

tions SAI Liste de priorité et SAI Bassins.

 
Sébastien Bergeron, conseiller

FORMATION GÉNÉRALE DES JEUNES 

SÉANCES D’AFFECTATION HEBDOMADAIRES 2023-2024 —  
POSTES MENANT À LA PERMANENCE ET TRIANGULATION

Chaque lundi, à compter du 11 septembre, auront 

lieu des séances d’affectation par internet (SAI). Des 

postes menant à la permanence y seront offerts en 

premier lieu aux enseignantes et enseignants de la 

liste de priorité. Par la suite, ceux qui n’auront pas été 

attribués seront offerts aux enseignantes et ensei-

gnants qui appartiennent aux bassins, selon leur ordre de priorité. Il en 

sera de même pour les contrats à temps partiel à durée déterminée de 

50 % et plus et les remplacements de tous les congés liés à la maternité, 

qu’ils soient avec ou sans contrat.

QUI PEUT POSTULER (ET SUR QUEL TYPE DE CONTRATS) ?

Personne sans contrat
poste avec contrat ou poste menant 

à la permanence

Personne qui a un contrat
poste menant à la permanence  

(voir « triangulation » ci-dessous)

TRIANGULATION

Il y a triangulation obligatoire pour l’enseignante ou l’enseignant qui 

est en remplacement d’une personne en congé à 100 % pour toute 

l’année scolaire 2023-2024 et qui obtient par la suite un poste 

menant à la permanence. L’enseignante ou l’enseignant doit alors 

demeurer dans son affectation initiale à l’école où elle ou il a obtenu le 

remplacement à 100 % jusqu’à la fin de l’année scolaire. Toutefois, l’en-

seignante ou l’enseignant bénéficie alors de tous les droits et avantages 

liés au poste permanent obtenu. Dans tous les autres cas, il n’y a pas de 

triangulation et l’enseignante ou l’enseignant doit occuper son poste 

menant à la permanence et, s’il y a lieu, changer d’école.

Attention ! Il est possible que vous déteniez un contrat pour toute 

l’année, mais qu’il n’y ait pas de triangulation parce que la personne 

que vous remplacez a le droit de revenir avant la fin de l’année, selon le 

type de congé qu’elle a obtenu. Ainsi, si l’affichage indique les mentions 

suivantes : « date prévue d’accouchement» et « possibilité de prolonga-

tion par la suite », il n’y a pas de triangulation possible si la personne 

remplacée n’a pas déposé sa demande de congé au moment où le poste 

permanent vous est octroyé. Il en est de même si la personne remplacée 

est en prolongation de congé de maternité pour l’année, mais qu’elle 

a choisi, parmi toutes les options qui lui étaient offertes, celle qui lui 

permet de modifier sa date de fin de congé. Dans ce cas, la mention 

« ce congé pourrait prendre fin avant la date prévue » est inscrite 

lors de l’affichage.

Lorsque la triangulation n’est pas possible, vous devez occu-

per immédiatement le poste menant à la permanence.

 
Sébastien Bergeron, conseiller

https://alliancedesprofs.qc.ca/storage/app/media/nos-communications/BIS/2023-2024/LeBIS_vol47_num02_28ao%C3%BBt23.pdf
https://alliancedesprofs.qc.ca/peter-hall/
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CG-CEE
Pour le mandat 2023-2025, le Comité de gestion du Centre des enseignantes et des enseignants 

(CG-CEE) est à la recherche de membres enseignants afin de pourvoir des postes réguliers ou de 

substituts. En plus des conditions de la Politique de désignation des membres aux comités, les cri-

tères de sélection qui guideront le choix du Conseil d’administration sont l’intérêt de la personne 

pour les questions de gestion, de perfectionnement et sa disponibilité à participer à environ 

quatre réunions (habituellement de 13 h à 15 h 30) au cours de l’année, précédées de réunions 

préparatoires en alternance jour/soir avec libérations syndicales. 

LE MANDAT DU CG-CEE

Dans le respect de sa mission, de sa philosophie et de ses objectifs, le CG-CEE, composé majori-

tairement d’enseignantes et d’enseignants, décide des orientations, des choix budgétaires et des 

priorités du centre. Il approuve notamment le bilan annuel et les états financiers et décide de 

l’ensemble de ses mandats. Il importe pour terminer de rappeler que la mission principale du CEE 

est d’offrir de la formation par les pairs, pour les pairs.

Les personnes souhaitant assumer ces fonctions doivent soumettre leur candidature avant 15 h 

le jeudi 21 septembre 2023, en utilisant ce formulaire. Pour toutes questions, vous pouvez com-

muniquer avec la responsable du dossier, à line.lamontagne@alliancedesprofs.qc.ca.

 
Line Lamontagne, vice-présidente 
Daniel Chartrand, vice-président

COMITÉ SASAF 
L’Alliance est à la recherche de deux ensei-

gnantes ou enseignants du champ 20 pour par-

ticiper aux rencontres du Comité des services 

d’accueil et de soutien à l’apprentissage du 

français (SASAF) 2023-2024. 

Le Comité SASAF (Alliance/CSSDM) se ren-

contre deux fois par année pour échanger 

sur l’organisation de l’ensemble des services 

de soutien à l’apprentissage du français qui 

peuvent être offerts. La première rencontre se 

tient lors de la planification de services, selon 

les données prévisionnelles, et la seconde se 

tient avec les données réelles pour l’année en 

cours. Ces rencontres se déroulent sous libéra-

tion syndicale ou en soirée.

Les membres intéressés doivent faire parve-

nir leur candidature avant 15 h le vendredi 

15  septembre 2023, en remplis-

sant ce formulaire.

 
Sue Bradley, vice-présidente

CPCEREHDAA 
Nous sollicitons votre participation afin de 

pourvoir un poste régulier laissé vacant au 

Comité paritaire consultatif pour les élèves 

à risque et les élèves handicapés ou en dif-

f iculté d’adaptation ou d’apprentissage 

(CPCEREHDAA).

Ce comité, formé conjointement par l’em-

ployeur et le syndicat pour la durée de la 

Convention collective locale, a pour mandat 

d’analyser les problèmes qui lui sont soumis et 

d’élaborer des recommandations communes à 

l’intention du centre de services scolaire, entre 

autres sur les mesures à prendre pour faire 

respecter les lois et les règlements en vigueur 

et sur tout plan d’action touchant l’ensemble 

des établissements. Les réunions, au nombre 

de huit à neuf par année, ont lieu en après-midi 

et sont précédées de rencontres préparatoires 

(de jour ou de soir). Les membres intéressés 

doivent poser leur candidature avant 15 h le 

vendredi 15 septembre 2023 en 

remplissant ce formulaire.

 
Marie Contant, vice-présidente

CCSEHDAA 
Vous avez une expérience auprès des élèves à risque et des élèves identifiés qui font face à des dif-

ficultés diverses ? Vous vous préoccupez des services qui leur sont offerts ? Joignez-vous à nous ! 

En vertu de la Loi sur l’instruction publique, le CSSDM doit instituer un Comité consultatif des 

services aux élèves handicapés et en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (CCSEHDAA). Ce 

comité s’adresse avant tout aux parents, mais y siègent également des représentantes ou repré-

sentants des professionnels et du personnel en éducation spécialisée, des directions et des cadres 

du CSSDM, d’un organisme communautaire ainsi que deux enseignantes ou enseignants. 

Conformément aux règles de fonctionnement de ce comité, l’Alliance est invitée à nommer ses 

deux représentantes ou représentants pour un mandat de deux ans. À titre de membre du Conseil 

d’administration responsable du dossier EHDAA, la soussignée siégera à ce comité. Il reste donc 

une place pour une ou un autre membre. 

Les réunions se tiennent huit fois par année en soirée, dans les locaux du CSSDM, ou en mode 

virtuel. Une séance de préparation a lieu à partir de 16 h 30 avant chaque rencontre. Ce comité 

demande, outre la présence aux rencontres, la lecture des documents fournis quelques jours avant 

les réunions. Vous êtes invités à nous faire part de votre intérêt, avant 15 h le ven-

dredi 15 septembre 2023, en remplissant ce formulaire.

 
Marie Contant, vice-présidente

https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
mailto:line.lamontagne%40alliancedesprofs.qc.ca?subject=
https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
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APPELS DE CANDIDATURES
RAPPEL — COMITÉ 
PÉDAGOGIQUE DE 
CONSULTATION

À la suite de départs, l’Alliance est à la recherche 

de deux enseignantes et enseignants afin 

de siéger au sein du Comité pédagogique de 

consultation (CPC), soit pour occuper un poste 

régulier, soit un poste substitut. Les secteurs du 

secondaire et de la formation professionnelle 

sont notamment à la recherche de représen-

tantes ou représentants. Les membres inté-

ressés doivent faire parvenir leur candidature 

avant 15 h le 10 septembre 2023, en remplis-

sant ce formulaire.

 
Élyse Bourbeau, vice-présidente

TABLE DES SPÉCIALISTES DU 
PRIMAIRE ET DU SECONDAIRE

L’Alliance souhaite continuer les travaux entamés en 2022-2023 concernant les spécialistes au 

primaire et au secondaire. Si vous enseignez une spécialité à la formation générale des jeunes (FGJ) 

et que vous êtes sensible aux problématiques vécues dans les écoles, nous vous invitons à déposer 

votre candidature afin de partager vos idées et votre expérience. L’Alliance aimerait voir le juste 

portrait de la réalité des enseignantes et enseignants spécialistes de la FGJ.

La table des spécialistes sera formée de neuf membres, incluant un membre du Conseil d’admi-

nistration et idéalement deux enseignantes ou enseignants par champ. Les rencontres auront lieu 

sous libération (demi-journée) ou en soirée sans libération. 

Si vous désirez faire partie de cette table, veuillez faire parvenir votre candidature au 

plus tard à 15 h le vendredi 15 septembre 2023 en remplissant ce formulaire.

 
Sue Bradley, vice-présidente

COMITÉ D’ÉLECTION
Nous lançons un appel de candidatures auprès 

de toutes les enseignantes et tous les ensei-

gnants afin de pourvoir deux postes de substi-

tuts au Comité d’élection de l’Alliance. 

Le Comité d’élection se compose de neuf 

membres et de deux substituts. Les attribu-

tions du Comité d’élection sont d’organiser 

l’élection des membres du Conseil d’adminis-

tration ainsi que d’organiser tout référendum 

selon les modalités prescrites par les statuts. 

Compte tenu des élections qui auront lieu en 

mai 2024, le comité devra se réunir une dizaine 

de fois au cours de l’année 2023-2024.

Les membres intéressés devront remplir ce 

 formulaire, avant 16 h le ven-

dredi 6 octobre 2023. 

Merci de votre engagement.

 
Alexis Richard, conseiller 

COMITÉ DES STATUTS
En raison du départ d’un membre du Comité des statuts de l’Alliance, nous lançons un appel de 

candidatures auprès de toutes les enseignantes et tous les enseignants afin de pourvoir un poste. 

Le Comité des statuts se compose de cinq membres, ainsi qu’un membre du Conseil d’administra-

tion. Les attributions du Comité des statuts sont notamment d’étudier tout projet d’amendement 

déposé avant le 1er janvier, de conseiller tout membre qui a acheminé un avis de motion, de suivre 

le cheminement d’un avis de motion selon le chapitre 10 des statuts, d’analyser toute question qui 

lui est soumise par une instance de l’Alliance et lui formuler les observations ainsi que les recom-

mandations permettant d’amender, d’abroger ou d’ajouter une ou plusieurs dispositions des sta-

tuts. Le comité se réunit en moyenne cinq fois par année, ou selon les besoins.  

Les membres intéressés doivent remplir ce formulaire, avant 16 h le vendredi 

6 octobre 2023. Merci de votre engagement.

 
Annie Favreau, conseillère 

https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
https://www.lafae.qc.ca/semaine-ecole-publique
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FORMATION SYNDICALE
CPEPE 
Cette session, toujours très populaire, vous guide dans votre rôle au sein du 

Comité de participation des enseignantes et des enseignants aux politiques de 

l’école (CPEPE). De nombreux aspects essentiels y seront traités, par exemple 

le rôle et les responsabilités des membres, le budget en lien avec la pédagogie, les nouvelles 

pratiques pédagogiques dans l’école. Bref, une foule de sujets qui ont un impact important sur 

le quotidien des enseignantes et enseignants. En après-midi, les participants pourront mettre en 

application leurs nouvelles connaissances en participant à une simulation réaliste d’une réunion 

de CPEPE.

Cette session de formation, avec libération syndicale, se tiendra le mardi 26 septembre 2023 de 

9 h à 15 h 30, à la Plaza Antique. Un dîner sera servi.

Pour permettre la libération des participants, les inscriptions doivent être transmises avant 15 h 

le vendredi 15 septembre 2023 en utilisant ce formulaire.

 
Élyse Bourbeau, vice-présidente 
Patrick Trottier, vice-président

CPEPE  
Cette formation donnée 

uniquement aux membres 

de la formation profes-

sionnelle les guide dans leur rôle au sein du 

Comité de participation des enseignantes 

et des enseignants aux politiques de l’école 

(CPEPE). De nombreux aspects essentiels y 

seront traités, par exemple le rôle et les respon-

sabilités des membres, le fonctionnement et la 

structure du comité. Bref, une foule de sujets 

qui ont un impact important sur le quotidien 

des enseignantes et enseignants. Cette session 

de formation, avec libération syndicale, se tien-

dra le mercredi 27 septembre 2023 de 13 h à 

15 h 30, via Zoom.

Pour permettre la libération des participants, 

les inscriptions doivent être transmises avant 

15 h le mercredi 20 septembre 

2023 en utilisant ce formulaire.

 
Line Lamontagne, vice-présidente 

DIFFICULTÉ À SUIVRE LES ASSEMBLÉES ? 
Vous êtes intimidés par les assemblées générales ou les assemblées de personnes déléguées ? 

Vous êtes étourdis par toutes les règles qui régissent nos instances ? La formation Démystifier 

le fonctionnement des assemblées s’adresse à vous. Je me souviens très bien, comme chacun de 

mes collègues j’en suis persuadée, de ma première instance et de ce sentiment de ne pas suivre la 

partie ! Lors de cette formation, nous décortiquerons et vulgariserons le déroulement des assem-

blées ainsi que le vocabulaire parfois ardu et nous débroussaillerons les différents éléments qui 

encadrent ces rencontres. 

Cette session se tiendra le mardi 26 septembre 2023 de 17 h à 18 h, en vidéoconférence Zoom. 

Les inscriptions doivent être transmises avant 15 h le vendredi 15 septembre 2023 

en utilisant ce formulaire. 

 
Catherine Beauvais-St-Pierre, présidente

RAPPEL — CONSULTATION DU COMITÉ ENVIRONNEMENT

Élévation du niveau des océans, événements météorologiques extrêmes, 

feux de forêt, menaces pour la biodiversité, les conséquences immé-

diates des changements climatiques sur l’environnement sont multiples 

et demandent des actions immédiates de la part de tous les acteurs 

concernés. Les milieux de travail n’y font pas exception.

L’Alliance a récemment mis sur pied le Comité environnement en lui 

octroyant le mandat de travailler sur diverses pistes d’action afin de 

sensibiliser et mobiliser les membres sur l’urgence climatique. Le comité 

réfléchira également aux revendications à faire auprès de l’employeur au 

regard de l’enjeu climatique.

Le Comité environnement de l’Alliance mène actuellement une consulta-

tion auprès de tous les membres du syndicat. Il souhaite avoir un portrait 

général des habitudes et comportements des profs, des pratiques au 

sein des établissements scolaires, des activités pédagogiques abordant 

la question climatique, des perceptions des membres au regard de la 

cause environnementale et, finalement, de la place que devrait avoir le 

syndicalisme enseignant dans la lutte aux changements climatiques. 

En prenant seulement quelques minutes pour remplir la consultation, 

vous aiderez le comité à démarrer son travail sur des bases solides. Au 

nom du Comité environnement, nous vous remercions de nous appuyer 

dans nos travaux qui, nous l’espérons, contri-

bueront à faire une différence.

 
Élyse Bourbeau, vice-présidente 
Alexis Richard, conseiller

RAPPEL — LA TÂCHE

Cette session de formation, avec libération 

syndicale pour les secteurs EDA et FP, se tiendra 

le mardi 19 septembre 2023 de 17 h 30 à 

19 h 30, en vidéoconférence Zoom.

Pour permettre la libération des participants, 

les inscriptions doivent être transmises avant 

15 h le vendredi 8 septembre 

2023 en utilisant ce formulaire. 

 
Patrick Trottier, vice-président

POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS SUR TOUTES LES ACTIVITÉS DE FORMATION, 
CONTACTER MÉLISSA HERNANDEZ PAR COURRIEL : formation@alliancedesprofs.qc.ca.

https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
https://alliancedesprofs.qc.ca/comite-environnement/
https://alliancedesprofs.qc.ca/comite-environnement/
https://alliancedesprofs.qc.ca/comite-environnement/
https://alliancedesprofs.qc.ca/formulaires/
mailto:formation%40alliancedesprofs.qc.ca?subject=
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Photos : Courtoisie et Alliance

 Boycottage des comités non convention-

nés lors de la confection de la tâche.

 Aucune organisation des activités étu-

diantes faites par les enseignantes et 

enseignants.

 Utilisation ou port d’outils de visibilité et 

affichage dans les établissements.

 Activité de tractage et d’affichage, notam-

ment lors des journées ou soirées de ren-

contres avec les parents.

POUR TOUTE QUESTION EN LIEN AVEC  
LE PLAN D’ACTION, VOUS POUVEZ 
COMMUNIQUER AVEC LE MEMBRE DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
RESPONSABLE DE  
L’ANIMATION SYNDICALE DE VOTRE 
ÉTABLISSEMENT.

Rappels des actions
importantes à appliquer

cet te semaine

DISTRIBUTION DE TRACTS ET DE RUBANS

Nous sentons l’appui de la population et des parents à notre cause. Ils reconnaissent la nécessité 

de redresser l’école publique et d’améliorer les conditions de travail des profs. Nous devons conti-

nuer à chercher des appuis et engager le dialogue avec les gens au sujet de notre lutte. 

Une opération prévue au plan national d’action-mobilisation prévoit la distribution de tracts. 

Nous devons expliquer aux parents nos demandes et l’importance d’afficher leur soutien à notre 

mobilisation.

Des rubans et tracts vous ont été livrés. Interpellez vos personnes déléguées ou les gens res-

ponsables de l’action-mobilisation au sein de votre établissement pour organiser l’opération de 

distribution.

AVEZ-VOUS VOTRE T-SHIRT DE L’ALLIANCE ?

Le t-shirt de l’Alliance est un moyen que nous utilisons depuis des années pour nous afficher qui 

a fait ses preuves afin de faire réagir la partie patronale. Si vous n’avez pas encore le vôtre, il est 

possible de le commander gratuitement en remplissant ce formulaire. 

VOTRE PARTICIPATION EST BIENVENUE 

Vous voulez vous impliquer davantage dans les actions de mobilisation de l’Alliance dans le cadre 

de cette négociation ? Faites parvenir votre nom à mobilisation@alliancedesprofs.qc.ca.

JOURNÉE DE LA RENTRÉE BIEN CHARGÉE 

Vous avez été nombreux à vous afficher lors de la journée de la rentrée, comme le témoignent les 

photos que plusieurs nous ont fait parvenir.

Faites-nous parvenir toutes les photos de vos actions à mobilisation@alliancedesprofs.qc.ca !

 
Élyse Bourbeau, vice-présidente 
Marie Contant, vice-présidente

 Les membres de l’école Irénée-Lussier se 

sont unis et ont été visibles lors du point de 

presse du centre de services scolaire marquant 

l’inauguration de ce nouvel établissement.

École Montcalm

École Saint-Gabriel-Lalemant

École Saint-Bernardin

École Irénée-Lussier

https://alliancedesprofs.qc.ca/votre-contact-au-ca-et-demande-de-visites-detablissement/
https://alliancedesprofs.qc.ca/votre-contact-au-ca-et-demande-de-visites-detablissement/
https://alliancedesprofs.qc.ca/votre-contact-au-ca-et-demande-de-visites-detablissement/
https://alliancedesprofs.qc.ca/votre-contact-au-ca-et-demande-de-visites-detablissement/
https://alliancedesprofs.qc.ca/votre-contact-au-ca-et-demande-de-visites-detablissement/
https://alliancedesprofs.qc.ca/commande-materiel/
mailto:mobilisation%40alliancedesprofs.qc.ca?subject=
mailto:mobilisation%40alliancedesprofs.qc.ca?subject=
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Académie Dunton

École Boucher-de-la-Bruère

École La Dauversière

École Louis-Joseph-Papineau

École Saint-Donat

École Coeur-Immaculé-Marie

École Saint-Grégoire-le-Grand

École Saint-Marc

École Honoré-Mercier

École Marie-Anne

École Iona

École Rose-des-Vents

École Saint-Clément

École Léonard-de-Vinci

École Louis-Dupire

École Georges-Vanier
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MEMBRES EN ACTION !
Le mercredi 30 août dernier, plusieurs militantes et militants de  l’ Alliance 

ont accompagné leurs élues et élus et ont participé à la réunion du 

Conseil d’administration du Centre de services scolaire de Montréal 

(CSSDM).


